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                       CONSEIL MUNICIPAL 

Conseil municipal du 4 Avril 2018 

- Transfert des emprunts relatifs à la voirie de la Commune de Crux la Ville à la Communauté 

de Communes Amognes Coeur du Nivernais 

Vu la délibération n° 2017-0712-134 du conseil communautaire définissant l'intérêt communautaire 

notamment en matière de voirie actant la compétence à la communauté de communes. 

Le Conseil décide de transférer les emprunts voirie de la commune de Crux la Ville à la Communauté 

de Communes Amognes Coeur du Nivernais. 

- emprunt auprès de la Caisse d' Epargne - 50 000€ sur 7 ans – réalisé en 2013 

- emprunt auprès de La Banque Postale - 350 000€ sur 7 ans - réalisé en 2014 

 

- Distraction du régime forestier des parcelles A 322, A 323, A 324 pour 7ha 32a 05ca  

Dans le cadre de l'échange de parcelles boisées entre M. et Mme DEBEURET et la commune de 

CRUX LA VILLE, le conseil municipal demande la mise en place d'un arrêté préfectoral portant sur la 

distraction du régime forestier des parcelles cadastrées: 

- A 322 d'une superficie de 1ha 20a 40ca,  

- A 323 d'une superficie de 6ha 00a 40ca 

- A 324 d'une superficie de 0ha 11a 25ca 

dénommées "La Longuerolle" pour une superficie totale de : 7ha 32a 05ca. 

Cette distraction s'effectue dans le cadre de l'échange avec les parcelles: 

- G 1024 d'une superficie de 5 ha 96a 56ca 

- G 1026 d'une superficie de 1 ha 35a 49ca 

pour un total de 7 ha 32a 05ca, appartenant à  M. et Mme DEBEURET  

La commune s'engage à demander l'application du régime forestier sur les parcelles reçues en échange. 

Cette délibération annule et remplace la délibération relative à la distraction du régime forestier prise 

le 31 octobre 2017. 

 

- Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau potable pour l’année 2017 

Le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par son article D.2224-5, la réalisation d'un 

rapport annuel sur le prix et la qualité du service d'Eau Potable qui doit être présenté à l'assemblée 

délibérante dans les 6 mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné et faire l'objet d'une 

délibération. 

Après présentation de ce rapport, le conseil municipal: 

- ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d'Eau Potable 

- DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 

- DECIDE de mettre en ligne le rapport validé sur le site 

www.services.eaufrance.fr conformément à l'arrêté SNDE du 26 juillet 

2010. 

- Tarifs service des eaux 2018 

Augmentation des tarifs du service des eaux de 2% pour l'année 2018. 

Le droit au branchement passe de 71,00€ à 72,40€ 
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CONSEIL MUNICIPAL        
Prix du m3 :   

- de 0 à 500m3 : passe de 1,15€ à 1,17€ 

- plus de 500m3 : passe de 0,87€ à 0,89€. 

 

- Vente d’une parcelle de 27m² située le long du chemin rural et de la parcelle ZO 37 

Suite à la demande de M. et Mme GATIN  d'acquérir une parcelle communale de 27m² située sur le 

bas-côté du chemin rural desservant leur propriété et de la parcelle ZO 37, le conseil municipal, après 

en avoir délibéré, accepte cette vente, et fixe le prix sur la base de 76,22€ au-dessous de 50m²,         

au-dessus de 50m² à 1,52€ le m². 

Frais de bornage et d'acte notarié à la charge de l'acquéreur. 

Cette délibération annule et remplace la précédente. 

 

- Travaux ONF 2018 

Le programme d'actions proposé par l'ONF pour l'année 2018, est accepté par le conseil municipal. 

Les travaux sylvicoles sont prévus sur les parcelles 7 et 14 pour un montant de 

 10 063.00€ HT  

 

- Affouages 2018 

Le conseil municipal décide que la confection des affouages 2018 sera faite en ballots au tarif de 17€ 

le stère HT. 

M. le Maire est délégué pour signer une convention pour réaliser ces travaux. 

Des affouages ont été sortis en dehors des périodes autorisées ce qui a occasionné des dégâts. 

Après constat de l'ONF une indemnisation pour le bris des chênes est estimée à 203,86€, la remise en 

état du chemin est évaluée à 258€. 

Le dédommagement des frais occasionnés sera demandé aux affouagistes concernés. 

 

 

- Déclassement aliénation et vente d'une Chaume communale située à Ménetreuil entre les 

parcelles ZO 26, 237, 22, 23, 24, 25, 32 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la demande de M. Antoine LEBRUN d'acquérir 

une chaume communale située entre les parcelles ZO 26, 237, 22, 23, 24, 25, 32 dont ils sont 

propriétaires avec sa mère. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré:  

- accepte le principe de déclassement d'aliénation et de vente de cette chaume communale, 

sous réserve qu'ils soient précédés de l'enquête publique réglementaire. 

 - fixe le prix de vente sur la base de 76,22 € au-dessous de 50 m², au-dessus de 50 m² à 1,52 € 

le m². 

 - les frais de bornage, d'enquête publique et d'acte notarié sont à la charge de l'acquéreur  

 

- donne pouvoir à M. le Maire pour signer l'ensemble des documents relatifs à cette 
affaire. 
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                       CONSEIL MUNICIPAL 

Conseil municipal du 14 Avril 2018 

– Approbation du Compte Administratif 2017 de la Commune 

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT 

 

INVESTISSEMENT 

 

ENSEMBLE 
 

DEPENSES OU 

DEFICIT 

RECETTES 

OU 

EXCEDENT 

DEPENSES 

OU 

DEFICIT 

RECETTES OU 

EXCEDENT 

DEPENSES 

OU 

DEFICIT 

RECETTES OU 

EXCEDENT 

Résultats 

reportés 
 77 509.07 89 571.94  89 571.94 77 509.07 

Opérations de 

l’exercice 
412 958.32 620 730.05 310 619.71 542 641.74 723 578.03 1 163 371.79 

Totaux 412 958.32 698 239.12 400 191.65 542 641.74 813 149.97 1 240 880.86 

Résultat de 

clôture 
 285 280.80 

 

142 450.09 

 

427 730.89 

 

  Besoin de financement  

 

    

  Excédent de financement  427 730.89     

         

  Restes à réaliser  332 269.08 137 385.70    

         

  Besoin de financement  194 883.38     

  Excédent de financement 

des restes à réaliser 

      

        

         

                 Besoin total de financement  52 433.29     

                 Excédent total de financement       

 

 52 433.29 Au compte 1068(investissement) excédent de fonctionnement capitalisé 

 232 847.51 Au compte 002 (fonctionnement) excédent de fonctionnement reporté 
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CONSEIL MUNICIPAL        
- Clôture exercice 2017 Affectation des résultats de la Commune 

A la clôture de l'exercice 2017 et compte tenu des années antérieures, l'excédent bénéficiaire de la Section 

d'Exploitation s'élève à 285 280.80€. 

Une somme de 52 433.29€ est affectée au compte 1068 "excédents de fonctionnement capitalisés", le 

solde de 232 847.51€ sera reporté au compte 002 "excédent antérieur reporté" au budget primitif 2018. 

- Le conseil approuve les comptes de gestion 2017 de la Commune et du Service des Eaux dressés 

par le Receveur 

 - Approbation du Compte Administratif 2017 du Service des Eaux : 

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT 

 

INVESTISSEMENT 

 

ENSEMBLE  

DEPENSES 

OU 

DEFICIT 

RECETTES 

OU 

EXCEDENT 

DEPENSES 

OU 

DEFICIT 

RECETTES OU 

EXCEDENT 

DEPENSES 

OU 

DEFICIT 

RECETTES OU 

EXCEDENT 

Résultats 

reportés 
 22 557.88  74 926.89  97 484.77 

Opérations de 

l’exercice 
92 035.85 94 548.79 22 422.14 11 216.44 114 457.99 105 765.23 

Totaux 92 035.85 117 106.67 22 422.14 86 143.33 114 457.99 203 250.00 

Résultat de 

clôture 
 25 070.82  63 721.19  88 792.01 

 

  Besoin de financement       

  Excédent de financement  63 721.19     

         

  Restes à réaliser  600.00     

         

  Besoin de financement  

 

    

  Excédent de financement 

des restes à réaliser 

 63 121.19     

        

         

            Besoin total de financement       

            Excédent total de financement  63 121.19     

 

   

 25 070.82 Au compte 002 (fonctionnement) excédent de fonctionnement reporté 



                       CONSEIL MUNICIPAL 

- Clôture exercice 2017 - Affectation des résultats du Service des Eaux 

L'excédent bénéficiaire de la Section d'Exploitation s'élève à 25 070.82€. Ce solde sera reporté 

au compte 002 "excédent antérieur reporté" au budget primitif 2018. 

- Taux des contributions directes 2018: Augmentation de 1%  

Les taux appliqués seront les suivants: 

- Taxe d’habitation : 7.85% 
- Taxes Foncière sur les propriétés bâties: 8.55% 
- Taxes Foncières sur les propriétés non bâties: 29.19% 

 

– les Budgets primitifs de la Commune et du Service des Eaux se 

résument ainsi : 

Budget communal 

En investissement: les dépenses et les recettes s’équilibrent à 539 725.08€. En fonctionnement: 

les dépenses et les recettes s’équilibrent à 569 897.15€. 

Budget du Service des Eaux 

En investissement les dépenses et les recettes s’équilibrent à 76 721.19€En fonctionnement: les 

dépenses et les recettes s’équilibrent à 100 280.82€. 

 

- Amortissements linéaires sur 10 ans à compter de 2018 pour les investissements 

réalisés par le Service des Eaux en 2017: 

- Pompe de refoulement: 3 450€ ; Porte du réservoir: 1 195.50€; Capots station de pompage: 

3 466€ ; Hangar: 14 310.64€. 

- Admissions en non-valeur sur les budgets 2014, 2015, 2016 et 2017 de la Commune et 

du Service des Eaux : 

Vu l'état des produits irrécouvrables présentés par Mme PERRIN, Receveur municipal, le Conseil 

accepte d'admettre en non-valeur sur les budgets de la Commune les sommes suivantes : 48€ en 

2016 et 99€ en 2017.  

Sur les budgets du Service des Eaux: 72,07€ en 2014, 80,62€ en 2015, 161,30€ en 2016 et 

101,12€ en 2017  

- Renouvellement CDD Pierre Guyard à compter du 1er mai 2018 

Le contrat de Pierre GUYARD qui arrive à échéance le 30 avril 2018, est renouvelé pour un an  

dans les conditions suivantes : 

- Selon la délibération du 31/01/2017, le recrutement est établi d'après l'article 3-3,5° de la loi 
84-53 du 26 janvier 1984 pour pourvoir un emploi dont la création ou la suppression dépend de 
la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité, 

- Renouvellement au 1er mai 2018 
- Contrat CDD, Durée: 1 an, Temps de travail hebdomadaire: 35 heures 
- Emploi au grade: adjoint  technique Echelle C1, Echelon 1  
 

 6 



CONSEIL MUNICIPAL        
- Rémunération: Indice Brut 347, Indice Majoré: 325 

- Fonctions identiques à celles définies dans le précédent contrat: surveillance et maintenance 

sur le réseau d'eau, astreintes lors de problèmes sur le réseau, avec récupération des heures, 

relevé et facturation du service, entretien voirie, broyage accotements, entretien sur bâtiments 

communaux et travaux divers. 

- La Redevance pour occupation du domaine public par les ouvrages d’électricité est fixée 

pour l’Année 2018 à 203€ 

- La Redevance pour occupation du domaine public par les opérateurs de 

télécommunication est fixée pour l’Année 2018 à 657€ 

- Avenant au bail de chasse: 
En raison de l'échange de parcelles boisées engagé avec M. et Mme DEBEURET, il est nécessaire 
qu'un avenant soit apporté au bail de chasse conclu le 30 juillet 2014 avec l'Association de 
chasse communale de Crux la Ville. Les modifications suivantes sont votées: 
Article 1: La superficie donnée en location qui était de 313 hectares de bois sera diminuée des 
parcelles A 321, A 322, A 323, soit de 7 ha 32a 05ca, parcelles dénommées "la Longuerolle" lieu-
dit  Les Bois de Crux 
Article 2: Cette diminution de la surface louée entraînera une diminution de la location. La 
location annuelle basée sur 5.50€ l'ha de plaine et 10€ l'ha de bois sera ramenée à 3359€ au lieu 
de 3432€. 
Les autres articles restent inchangés. 
 
- DCE 2017 
Le conseil municipal confirme qu'il avait décidé d'affecter la Dotation Cantonale d'Equipement 
2017 à des travaux de voirie et la réhabilitation de logements communaux pour un montant de 
travaux de 41 452.20€ 
 
- Avis sur le Projet Régional de Santé Bourgogne-Franche-Comté 
Le conseil municipal décide: 

- de rejeter le Projet Régional de Santé Bourgogne-Franche-Comté 2018-2022,  
- de demander d’incorporer l’ensemble des propositions formalisées dans le document « 

Pour une Nièvre en Bonne Santé » dans le PRS 2018-2022, remis à Mme la Ministre des 
Solidarités et de la Santé lors des Etats Généraux de la Santé qui se sont tenus le 1er 
mars 2018 à Nevers, 

- d’exiger la mise en place d’un calendrier pour étudier et installer les propositions du 
Conseil départemental. 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en préfecture le 7 juin 2018. 
 

       Un nouveau véhicule pour le centre de secours 
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  ETAT CIVIL  

Naissances                      
Bienvenue à Maëlle Svarovsky née le 26 février 2018 

            Agathe Marie Lucie Chenouard le 5 mai 2018 

                   Ella, Naelle, Jocelyne Gérard née le 05 juin 2018  

           

Mariages : le 16 juin 2018  Mirvania Familia Vicente et Eric Delaporte  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

le 16 juin 2018  Vicky Dumez et Julien Guerny 

   

                    Tous nos voeux de Bonheur aux mariés! 

 

 

 

Ils nous ont  quittés 

Suzanne Leriche veuve Têtu le 3 mars 2018 

Michel Merland le 15 mars 2018 

Huguette Gauthier veuve Bernard le 27 mars 2018 

Jean-Jacques Dercourt le 18 juin 2018 

 

 

 

 

PAROISSE 

 

 

           Une messe sera célèbrée le dimanche 29 juillet à 10H30 

                                        en l'église de Crux la Ville. 
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JOINDRE LA MAIRIE              ouverture au public: mardi, jeudi, samedi de 9H à 12H 

TEL   03 86 58 35 65 

MAIL  mairie.cruxlaville@wanadoo.fr 

SITE INTERNET de Crux la Ville   http://crux-la-ville.fr 

BIBLIOTHEQUE :   La bibliothèque de Crux-La-Ville  est ouverte au public le mercredi 

après-midi de 14h à 16h. L'école étant supprimée le mercredi matin, Anne-Marie accueille maintenant 

les élèves le mardi après-midi. 

Vous y trouverez un choix important de romans, documentaires, etc. 

Si vous êtes intéressés par d’autres livres, nous pourrons vous les proposer par l’intermédiaire de la 

Bibliothèque de la Nièvre qui met à notre disposition de nombreux documents. 

AGENCE POSTALE           Ouverte  mardi,  mercredi,  vendredi et samedi matin 

de 9h à midi; jeudi de 14h à 17h 

L’agence Postale sera fermée pour congés : 

- du 23 juillet au 5 août 2018; 

- du 22 au 28 octobre 2018. 

DÉPÔT DE PAIN        

Pour le service « Dépôt de pain » vous pouvez appeler Sylvie au 03 86 58 31 10 

+++++++++++++++++++++++ 

ASSISTANTE SOCIALE 

Madame Charlotte MINIER - Assistante sociale du secteur de St Saulge assure ses permanences les  

mardis, mercredis et vendredis de 9h00 à 11h15, 6, rue Jean Moulin à Saint-Saulge. 

Il faut  contacter son secrétariat du lundi au vendredi au 03.86.93.46.45 pour prendre rendez-vous ou 

pour toute autre demande (visite à domicile, ou demande de renseignements). 

 

 

OFFICE DU TOURISME 

2, Rue du Commerce 58330 - SAINT-SAULGE            03 86 58 25 74 

Courriel: si.saintsaulge@gmail.com 

site internet: http://www.tourisme-saint-saulge.info                présent sur Facebook 
ouvert à partir du jeudi 29 mars 2018, du mardi au samedi inclus de 9h15 à 12h15 et de 14h 

à 18h. 

 

SITE INTERNET OFFICIEL DE CRUX LA VILLE. 

Le site est mis à jour quotidiennement, il vous donne accès à de multiples informations; deux 

nouvelles rubriques ont été créées  dans" Histoire et Patrimoine" vous trouvez : Crux le Chatel  et 

Guerre 1914 -1918. N’hésitez pas à le consulter! 
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INFORMATIONS PRATIQUES…………… 

mailto:mairie.cruxlaville@wanadoo.fr
http://crux-la-ville.fr/
mailto:si.saintsaulge@gmail.com
https://www.facebook.com/profile.php?id=100010442373899


 

 

    1, Place de la République  Saint-Saulge                                           

     

Tél  03 86 58 21 10        site : escn58.info 
 

Des plaquettes  RELAIS ACCUEIL « ESPACE SOCIO CULTUREL CŒUR DU NIVERNAIS » 

sont disponibles en mairie. Elles mentionnent tous les services et démarches offerts par la Maison de 

services au public animée par Cathy Larue.  cathy-rsp@escn58.info 

 

 

CCACN 

                                                 
 

Au 1
er
 janvier 2017, la CC Le Cœur du Nivernais, la CC Le Bon Pays et la CC des Amognes ont 

fusionné pour devenir la CCACN (Communauté de Communes Amognes Cœur du Nivernais).  

Nous sommes aujourd’hui 28 communes. 

 

Afin de communiquer auprès de tous les administrés, nous avons mis en place: 

- Un nouveau site internet : www.cc-amognescoeurdunivernais.fr 

- Un compte facebook : www.facebook.com/com.des.amognes 

- Un bulletin intercommunal trimestriel qui sera distribué dans toutes les boites aux lettres sur le 

territoire.  

Nous sommes joignables au 03.86.58.46.22 les matins du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00;  

sur place au 1 Place de la République à St Benin d’Azy (58270), à l’étage de la mairie, du lundi au 

vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00.  

Par mail sur contact@ccacn.fr 

Les bulletins intercommunaux seront disponibles également dans toutes les mairies. 

J’apprends à nager 2018 

Lieu: piscine de Saint Benin d'Azy 

Public concerné: jeunes nés entre 2006 et 2012 

Dates: 9 juillet 2018 au 27 juillet 2018 du lundi au vendredi - Horaires : 

9h15 - 10h15 

Organisation: Club nautique de Saint Benin d’Azy  

en collaboration avec la commune 

Renseignements: Christiane Thévenard - 03 86 58 42 21/ 06 01 06 05 95  christiane.thevenard@sfr.fr 
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CROIX ROUGE FRANÇAISE Unité locale Saint Saulge / Château-Chinon 

 

En cette fin de printemps, nous pouvons maintenant vous annoncer que les travaux de la nouvelle 

vestiboutique sise 4 rue du champ de foire à Saint Saulge sont enfin terminés. 

Nous avons pu emménager et vous pouvez dès à présent venir nous visiter. 

Des locaux plus fonctionnels, un espace plus grand et plus accueillant est maintenant à la disposition 

de tous.  

Les horaires d’ouverture restent les mêmes qu’auparavant  mais l’accès est bien plus aisé car vous 

disposez d’un lieu de stationnement facilement accessible. Un emplacement spécifique pour les 

personnes à mobilité réduite va être très prochainement matérialisé au sol. 

Dans ces locaux, vous y trouverez vêtements, chaussures, vaisselle et autres objets qui pourront retenir 

votre attention et le tout à des tarifs très attractifs. 

La collecte de linge se poursuit et les locaux pour le recueillir également très accessibles à tous.  

Le calendrier des manifestations organisées par l’unité locale de Saint Saulge / Château-Chinon est 

maintenant connu: 

La date des riffles est fixée au 16 septembre 2018 à la salle des fêtes de Saint Saulge 

Le repas d’automne se tiendra le 20 octobre 2018 également à la salle des fêtes. 

Vous pouvez dès à présent retenir ces dates. 

N’hésitez pas à nous rendre visite, l’équipe de la Croix Rouge se fera un plaisir de vous accueillir. 

 

               
 

 

 

 

 

VOLS AU PRÉJUDICE DES PERSONNES ÂGÉES (VAPAG) 
 

Le "VAPAG", c'est le fait de voler une personne âgée en : 

- profitant de son âge 

- abusant de sa confiance 

- se présentant comme un professionnel 

- se présentant comme une personne ayant besoin d'aide 

- plongeant la victime dans la détresse (morale et psychologique avant tout). 

 

N'hésitez pas à faire appel à votre brigade de gendarmerie dans le cadre 

de l'opération Tranquillité Séniors. 

 

Gendarmerie de Saint-Saulge 03 86 58 30 15, joignable 24H/24. 
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REFUGE DE THIERNAY               à La Fermeté                Tél.03 86 58 41 44 

Vous avez perdu votre animal ? 

- S’il est identifié contactez le fichier central     au 0810 77 87 78 

- Identifié ou non, déclarez sa perte à la fourrière départementale. 

 

Horaires d’ouverture : Eté de 9h à 12h et de 14h à 18h 

                                         Hiver de 9h à 12h et de 13h à 17h 

Vous pouvez visionner les animaux trouvés sur le site  www.refuge-thiernay.com 
 
 
 

TAXES SUR LES HABITATIONS 

 

Après confirmation auprès du Vice Président de la Communauté des Communes en charge des 

déchets, tout logement ayant des meubles est facturé même s'il n'est pas occupé.  

Ne sont pas soumis à la taxe d'habitation : 

- les locaux destinés à l'habitation lorsqu'ils sont inoccupés et vides de meubles, constaté par la 

mairie. 

- les locaux à usage de dépôt de meubles, non utilisables pour l'habitation. 
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INFORMATIONS PRATIQUES………… 

http://www.refuge-thiernay.com/


 
 

http://www.sceniquanon.com   CINÉMA MENSUEL A CRUX             

     

PROCHAINES SÉANCES:  

 

*Vendredi 29 juin 2018 

18 h 00: séance jeune public: "Tad et le secret du roi Midas" De Enrique Gato, David Alonso  Avec 

Oscar Barberán, Trevor White, Michelle Jenner – Animation – Comédie – Espagnol – 1H25  

À partir de 6 ans  

Tad l’explorateur part à Las Vegas pour voir la dernière découverte de son amie Sara, intrépide et charmante archéologue : 

elle a trouvé l’un des trois anneaux d’or appartenant au collier du Roi Midas !  
 

20 h 00: "La fête des mères" De Marie-Castille Mention-Schaar – Avec Audrey Fleurot, Clotilde Courau, Olivia Côte – 

Comédie dramatique – Français – 1h41  

Fils ou fille, nous restons quoiqu’il arrive leur enfant avec l’envie qu’elles nous lâchent et la peur qu’elles nous quittent. Et 

puis nous devenons maman ... et ça va être notre fête ! 

 

*Vendredi 27 juillet 2018: 

18 h 00: "Le voyage de Lila" De Marcela Rincón González  Avec Jorge Herrera. Animation, Aventure - colombien, uruguayen 

– 1h16  

À partir de 6 ans  

Lila vit dans le monde merveilleux d’un livre  pour enfants quand, soudainement, elle est enlevée à sa luxuriante jungle de 

papier.  

20 h 00; "Everybody knows" De Asghar Farhadi Avec Penélope Cruz, Javier Bardem, Ricardo Darín.Thriller, Drame – 

Espagnol – 2H12  

En compétition au Festival de Cannes 2018.  

À l’occasion du mariage de sa soeur, Laura revient avec ses enfants dans son villages natal au coeur d’un vignoble espagnol. Des 

évènements inattendus viennent faire ressurgir un passé depuis longtemps enfoui. 

  

 5€ plein tarif, 3€ tarif réduit: - de 18 ans, étudiants, demandeurs d’emploi et adhérents; carte d’adhérent 10€. 

 

A noter égalementr: 

Festival du film archéologique mercredi 25 juillet à la tombée de la nuit Musée de Bibracte au Mont 

Beuvray (www.bibracte.fr) 
 

1ère edition du festival Traverses artistiques et florales de Château-Chinon samedi 21 juillet à 

partir de 20h 
 

Festival Partie(s) de campagne d'Ouroux en Morvan du 12 au 15 juillet films courts 
 

Séances de cinéma en plein air:  

Tous en scène de Stéphane Brizé samedi 30 juin 22h ESGE 

Zootopie de Byron Howard et Rich Moore le 9 juillet quartier de la Baratte 

Il a déjà tes yeux de Lucien Jean-Baptiste samedi 21 juillet 22h Nevers Le Banlay 

Le grand méchant renard de Benjamin Renner et Patrick Imbert samedi 28 juillet 22h Accord de 

Loire 

 

2001 L'Odyssée de l'espace de Stanley Kubrick version restaurée du 25 au 31 juillet dans les cinémas fixes.       
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   Bêêêhhhh Dis-moi... C'est quoi ce festival ??????  
 

 

THEME : Le bel été 
 

 

 
L'Espace socio-culturel Cœur du Nivernais (centre social  de St Saulge) 

organise la seconde édition du festival des moutons et de la laine, "La 

Bêêêle et Laine", à Saint Saulge du 20 au 22 juillet 2018. On retrouve au 

cœur du pilotage de l'organisation de ce festival des représentantes du 

collectif Morvanlaine, des éleveurs de moutons, des habitants. 

Ce festival est le premier et l'unique de la région Bourgogne France 

Comté sur ce sujet.  

 
Chaque village a reçu un parasol qui doit être customisé à base de laine bien sûr, par les 
participants. 
On peut aussi réaliser de petits sacs en tissus avec anses, de 40x45cm environ, qui seront 
décorés à l'effigie de la bêêêle laine et vendus durant le festival. 
Une dizaine de cruxois se sont mis à leurs aiguilles et pelotes de laine! Vous pouvez encore les 
rejoindre! 
La transhumance se fera depuis le Merle jusqu'à l'église de Saint-Saulge, arrivera vers 12H (donc 
rendez-vous pour les apprentis bergers vers 10H à l'étang du Merle). 
 
Au programme à Saint-Saulge: marché artisanal, 6 ateliers, tricot village, des causeries, des 
ardennais belges viendront expliquer comment ils ont remonté la filière laine dans leur région. 
Seront présentes les archives départementales autour de la laine, des écoles ont réalisé des 
reportages, un étudiant présentera son mémoire sur la laine…Et vous pourrez profiter des 
siestes contées! 
Cette année, il est prévu des animations à Rouy. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 CAP ACCOMPAGNANT EDUCATIF PETITE ENFANCE 

 

C'est une formation diplômante qui répond aux besoins de recrutement des 

professionnels de la petite enfance. 

Durée: 2 ans 

Alternance: 12 semaines en centre de formation et 35 semaines en entreprise. 

Age: de 16 à 30 ans. 

Lieu de formation: Lycée professionnel Mendès France 

      1, rue Pierre Mendès France 58120 Château-Chinon 

       Tél. 03 86 79 48 00 

Inscription: sur www.cfabourgogne.com 
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Voyage scolaire au zoo de Beauval 
 

 
 
Mardi 5 juin, les écoles de Bazolles et Crux-la-Ville se sont rendues au zoo de Beauval dans le cadre 

de leur sortie de fin d’année scolaire. 

Les élèves ont pu admirer de nombreux animaux, du tigre de Sumatra aux girafes, en passant 

évidemment par les pandas géants. 

L’après-midi, ils ont également pu profiter d’un atelier pédagogique spécialement réservé pour eux. 

Les enfants de Bazolles ont ainsi travaillé sur les animaux d’Afrique, tandis que les élèves de Crux-la-

Ville partaient sur les traces des fameux pandas géants. 

Pour pouvoir réaliser ce voyage onéreux, l’école de Crux-la-Ville a bénéficié de subventions de la part 

de la mairie du village et de l’Amicale des pompiers. 

Un grand merci pour leur générosité ! 

 

 

Kermesse des écoles 

 
Cette année, la kermesse des écoles de Bazolles et Crux-la-Ville aura lieu le mardi 26 juin. 

Les festivités commenceront à Crux-la-Ville à partir de 18h00 sur la place de l’Eglise. Un spectacle 

sera proposé par les enfants et sera suivi de jeux. 

A partir de 20h00, un grand barbecue sera organisé. 

Une tombola avec vente de tickets a également été mise en place. Plusieurs lots sont à gagner, tels 

qu’un blender, une cafetière tassimo, une montre, des bijoux ou encore des entrées enfants pour 

retourner au zoo de Beauval. 

Le tirage au sort se déroulera dans la soirée du 26 juin. 

 

Nous vous espérons nombreux ! 
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Crux dans l'histoire 
 

L'abbé Paul Renard (1877-1963) 

UN PRÊTRE, ARTISTE, REND HOMMAGE AUX SOLDATS DE 14-18 

Dès la fin des conflits, l'évêque de Nevers s'est préoccupé de l'hommage à rendre aux Nivernais morts 

pendant la guerre. Dans une lettre-ordonnance du 29 mars 1919, il demanda aux curés que soit apposé, 

dans chaque église, "un tableau ou plaque de marbre, contenant la liste des soldats de la paroisse 

morts pour la France ", pour perpétuer pieusement [leur] souvenir "(Semaine Religieuse du 5 avril 

1919). 

Parmi les objets commémoratifs installés dans les églises nivernaises, un certain nombre de toiles 

peintes, disposées sur ossature bois se distinguent par leurs couleurs éclatantes et leur expression 

patriotique. Elles sont l'œuvre d'un prêtre à qui il convient de rendre hommage: l'abbé Paul Renard qui 

les réalisa pendant son ministère, à Saint-Franchy. 

Né dans le département des Vosges, le 27 février 1877, il fut ordonné prêtre le 29 mai 1902. Après 

avoir été vicaire à Guérigny puis à Prémery, il devint, successivement, curé de Héry et Nuars et enfin, 

de Saint-Franchy, de mars 1914 à sa mort, le 9 août 1963. A la fin de sa vie, ses infirmités lui 

rendaient difficiles ses déplacements à l'église, mais il a accompli son sacerdoce jusqu'à ses dernières 

forces. 

Aux dires de ceux qui l'ont connu, il vivait comme un reclus; sitôt l'office religieux terminé, il se 

retirait dans son presbytère pour s'adonner à ses deux passions favorites; la peinture et la sculpture. 

Parmi les œuvres de ce prêtre encore visibles aujourd'hui dans les églises, subsistent le grand panneau 

peint de Saint-Saulge (qui se trouve sur la tribune), celui de Garchy, restauré, et où sa signature 

apparaît, et celui de Crux-la-Ville. Placé dans le transept nord de cette église, ce mémorial de 4,90 

mètres sur 2,83 est encore en bon état de conservation. Néanmoins, il fera l'objet d'une restauration en 

2018, par Nathalie Guillaumot, restauratrice d'art, à Couloutre. 

Les thèmes traités par l'abbé Renard reviennent souvent: des enfants de chœur parmi les croix (Crux et 

Saint-Saulge), un soldat montant au front (Saint-Franchy), un homme se recueillant tête nue (Saint-

Saulge, Garchy). Aucun recensement de ces œuvres n'a été diligenté et il est possible qu'il s'en trouve 

dans d'autres églises nivernaises. 

Article paru dans Eglise de la Nièvre de juin 2018 
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ON PARLE DES CRUXOIS

RESULTATS ET REUSSITES A PARTAGER              

 Daniel Debonnaire 

Du 19 au 24 mars 2018 avaient lieu les championnats master d'athlétisme à MADRID en salle; 4000 athlètes dont 

2000 athlètes espagnols étaient présents dans toutes les disciplines; courses, sauts et lancers. Il y avait environ 150 

athlètes français qui ont ramené 91 médailles  (34 or, 28 argent et 29 bronze) 4ème pays derrière l'Espagne, la Grande 

Bretagne et l'Allemagne, devant l'Italie, la Finlande…34 pays au total. 

J'étais inscrit sur 200m et 400m mais un mois avant le départ une douleur au talon m'a empêché de m'entraîner 

correctement, finalement je n'ai couru que les séries du 200m et même en ayant réalisé le meilleur temps devant 30 

coureurs je me suis réservé pour le relais 4 fois 200m. 

Le samedi nous avons donc remporté le relais 4x200m en pulvérisant le record de France de 12 secondes! (1' 59'' 08) 

 

  dadebonna@aol.com 

 

COMMEMORATION DU 8 MAI 

Monsieur le maire étant absent et excusé, c'est Madame Janine JOLY, première adjointe, qui a célébré la 

cérémonie. Un vin d'honneur a été offert ensuite par la municipalité. 

 

 

EGLISE OUVERTE CET ÉTÉ 

Cet été l'église sera ouverte 4 après-midi par semaine: les mardis, mercredis, jeudis vendredis de 14 à 17 heures. 

 

Pour la première fois notre église figure dans le dépliant des églises ouvertes de juin à septembre,  

dépliant réalisé chaque année par le diocèse de la Nièvre pour la 

saison touristique, avec le texte suivant : 

 

"Eglise Saint-Nazaire-et-Saint-Celse. Edifice de Style néo-roman 

achevé en 1865. Vitraux illuminés la nuit, imposant mémorial en 

l'honneur des soldats tombés en 14-18, huile sur toile, ex-voto en 

hommage aux maquisards tombés lors des combats d'août 1944, 

faïence de Nevers". 
 

 

Cela répond à une demande des touristes mais également des habitants. 

 

Le dépliant où figurent toutes les églises nivernaises participantes est disponible à l'office du tourisme de St-Saulge. 
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COMITE DES FÊTES 

La fête du chocolat 

Pour la onzième fois la fête du chocolat s’est déroulée sur une seule journée qui fut bien remplie. 

Les exposants étaient présents et semblaient satisfaits de leur journée. 

Le président Jean-Claude Le Bihan et le chocolatier Claude Buteau étaient fiers de cette manifestation dans la 

commune qui, chaque année, attire plus de monde. 

Carnaval 

Pour la première année le Comité des fêtes avait décidé de participer au Carnaval, surtout pour les enfants, venus 

nombreux. 

Un défilé dans les rues du bourg se déroula de 17h00 à 18h00. 

Un apéritif suivi d’un repas réunit une cinquantaine de personnes. Tous les participants furent contents et nous 

espérons les retrouver l’année prochaine. 

 

 

CLUB DE L'AMITIE 

Génération Mouvement   

Il est bien difficile aujourd’hui de se passer d’outils informatiques. Dans le fonctionnement des associations, 

l’utilisation de logiciels est devenue incontournable. 

C’est pourquoi, Madame Beaulieu, présidente départementale de Génération 

Mouvement, est venue à Crux la Ville passer une après-midi afin de former 

les responsables des Clubs du secteur de St Bénin d’Azy aux différents 

logiciels. 

Après-midi très studieuse afin de rester "tous connectés". 

 

 

RANDO VADROUILLE 

Notre année "sportive" se termine. La trêve estivale va prendre le relais, un repos tout relatif car il est prévu comme 

chaque année la traditionnelle rando-vélo  en juillet.  

Bref, si on peut se permettre sans prétention de faire un petit bilan de cette année : 41 randonnées ont été organisées au 

sein de notre association soit près de  480 kms parcourus. Il y a de quoi user les chaussures non ! 

S'il vous prend l'envie de nous rejoindre, vous êtes les bienvenus. 

Rendez-vous le Samedi 1er Septembre à 9h00 aux Maisons du Bois. 
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AMICALE DES SAPEURS POMPIERS DE CRUX-LA-VILLE 

Un nouveau véhicule pour le Centre de Secours. 

Il s'agit d'un nouveau VLHR (véhicule léger hors route), un Dacia Duster qui remplace le Land Rover datant de 1994. 

Ce nouveau véhicule plus polyvalent que l'ancien permet d'engager sur une intervention notre infirmière ou le chef de 

groupe ou tout simplement partir en intervention pour renfort. 

Le personnel du centre apprécie les efforts faits pour améliorer le travail sur intervention et la vie du centre au 

quotidien, ceci est un plus avec les travaux d'agrandissement qui sont en cours. 

 

 

LOISIRS TOUS CRUX 
L'Association  organise son GALA GRS 

Le MARDI 3 JUILLET 2018 à partir de 19 H 30 à la Salle des Fêtes de CRUX LA VILLE. 

Vous y êtes attendus. Merci. 

 
 

CHASSE          

L'intersaison se passe calmement. Nos chevreuils, sangliers et autres passent une période tranquille. Nous espérons 

tous que les violents orages et pluies diluviennes de ces dernières semaines n'ont pas trop fait de dégats sur la faune.  

Pour nous, chasseurs, nous avons organisé notre repas annuel le 27 Mai.  Nous avons eu une chance inouïe que la 

météo nous épargne jusqu'au soir. Nos habituels cuistots nous ont préparé, comme d'habitude, et sans fausse note, un 

menu digne des toques nivernaises. Nous avons eu l'honneur d'avoir la présence d'un représentant de la municipalité 

en la personne de Francis LEBLANC et son épouse. La journée est passée beaucoup trop vite. 

En ce qui concerne la chasse par elle même, l'ouverture a commencé depuis le 1er juin seulement pour le sanglier, et 

seulement dans les endroits de dégats. Nous avons posé déjà plusieurs clotûres électriques autour de parcelles de maïs 

et céréales. L'ouverture générale est fixée le 16 Septembre 2018. 

Avant de conclure, je souhaite, ainsi que toute l'association, un rapide rétablissement à notre fidèle trésorier. 

Didier SAVE, Président de la sté de chasse de Crux la Ville. 

 

. Nouvelles Parutions de  la tetalenvers 

                                               
               La nuit réconciliée de Jacques Robinet                 Ce long sillage du Coeur de Philippe Leuckx 

www.editions-latetalenvers.com 
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3 EXPOSITIONS CETTE ANNEE A CRUX LA VILLE ! 

 « IMAGERIES D’EPINAL et d’AILLEURS » (première partie) 

du 13 au 15 JUILLET 2018 – Salle des Fêtes de 10h à 18h 

Un petit clin d’œil au 14 juillet avec la reconstitution d’un défilé, militaires de toutes époques, mais aussi une 

présentation variée et différente de l’exposition réalisée en octobre dernier. 

 

 « EXPO CRUX » l’exposition des Artistes et Artisans d’Art de Crux la Ville sera exceptionnellement ouverte 

au public trois jours en 2018 : 

Salle des fêtes, les vendredi 3 août, samedi 4 août et 

                dimanche  5 août 2018 de 10h à 18 h 

 

Isabelle Morandi animera le dimanche après midi, l’atelier « CREA TERRE ». 

Comme les années précédentes, Rose Marie CHANSEL animera le STAGE PEINTURE ACRYLIQUE du    

lundi 30 juillet au mercredi 1
er
 août 2018 inclus. Tél. 06 11 64 68 70  rosemarie.chansel@laposte.net 

 

 

 Parallèlement  à  EXPO CRUX, la seconde partie de l’exposition  « IMAGERIES D’EPINAL et 

d’AILLEURS » , prestigieuse et renouvelée : le fonds « EPINAL » digne d’un musée et prêté à la Commune, 

autorise des présentations de pièces nouvelles : 

    Eglise de CRUX LA VILLE du  1er août au 15 août 2018 inclus 

tous les après midi sauf le lundi. 

Les horaires précis seront affichés mi juillet, lors de la première expo dans la salle des fêtes. 

Nous vous attendons nombreux lors de ces journées, pour partager avec vous échanges et découvertes. 
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Contes au Lavoir de 

la Grand’ Fontaine 
    

 

 

 

 

Par les participants à l’atelier « Lab’Oratoire" 

           mené par Daniel Mourocq de la Cie 

                      à l’ombre d’un doute 

         Samedi 4 août à 18h30 

            

En Europe, entre le XIVe et le XVIIIe siècle, plus de trente mille femmes accusées de 

sorcellerie ont été exécutées, souvent au terme de procès délirants. 

Les inquisiteurs les accusent de détruire la progéniture des femmes, les petits des animaux, les moissons de la terre, les raisins des 

vignes et les fruits des arbres.  

La dureté des temps – épidémies, famines – incite à chercher des boucs émissaires. 

Toutes les maladies, tous les drames sont bientôt imputés aux sorcières. Certaines dénonciations peuvent même être motivées par 

des mobiles sordides. Une femme accuse une autre par jalousie, un homme dénonce une villageoise qui s’est refusée à lui, ou encore 

une riche citadine est victime de la convoitise du voisinage. Comme les biens d’une personne reconnue coupable de sorcellerie 

sont vendus aux enchères après sa mort, il y a de bonnes affaires en vue si la condamnation est obtenue... 

A travers des contes, des récits, des nouvelles nous avons voulu porter un autre regard sur ces femmes souvent guérisseuses, savantes, 

libres, célibataires, différentes etc.... 

 

Entrée libre. 

Mais apportez quelque chose de salé de votre confection ou de liquide que nous partagerons à l’issue de la 

représentation.

 

TUT ! TUT !   

C’est bientôt l’été, et avec lui revient la saison des tournées du camion d’alimentation générale culturelle ! 

Youpi, il  s’arrête à Crux la Ville… ne le manquez pas. 

Les vendredis 13 et 27 juillet, 10 et 24 août 2018 à 15h30  

Dans la cour de la salle des fêtes à Crux la Ville 

 

Comme chaque année depuis 2011,  sur le modèle des commerçants ambulants qui se déplacent de village 

en hameau, un joli camion jaune et rouge transporte sur les routes de la Nièvre pour venir à la rencontre 

des habitants des petits villages et des hameaux, des propositions artistiques, poétiques, culturelles, 

plaisantes et sensibles. 

Le programme est tenu secret pour nous inciter à la curiosité, à la découverte et nous inviter à venir bras ouverts, les yeux, les 

oreilles et le cœur disponibles à la rencontre et au partage…  

C’est gratuit, c’est cadeau ! Du coup, pas question de venir consommer et de repartir comme ça, mais bien de prendre le temps, de 

faire connaissance avec d’autres personnes venues d’ici ou d’ailleurs, de retrouver des voisins, des copains, des amis et à la fin de 

la proposition de rester encore un peu pour poursuivre la rencontre avec les artistes accueillis. 

Apportez une boisson, un gâteau maison ….quelques chose que nous partagerons ensemble avec plaisir en toute simplicité  

Emmenez aussi avec vous une personne qui n’aurait pas pensé, pas osé venir ou qui n’aurait pas de moyen de transport, ce sera 

une immense et essentielle contribution à cette action culturelle. 

Le camion a une tournée chargée, il fait 6 arrêts par jour, il sera à l’heure, et repartira dans les temps prévus, il est attendu dans un 

autre village, aussi merci d’arriver 15 minutes en avance.  

Renseignements : Sophie Charvet / Daniel   Mourocq     03 86 58 29 99 – 06 87 53 81 99 

Rêvée, initiée et mis en place de 2011 à 2013 par Jean  Bojko et sa Cie TéATR’éPROUVèTe, la tournée du camion d’alimentation 

générale culturelle a été reprise par le conseil départemental de la Nièvre depuis 2014. 
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ANNONCES

      CAMPING DE L’ETANG DU MERLE 

etangdumerle@orange.fr     03 86 58 38 42  

site : http://www.camping-etang-du-merle.fr 
 

 Christophe, Valérie et leurs enfants sont heureux de vous accueillir en Bourgogne 

Le camping avec ses 59 emplacements dont 5 Chalets, 11 mobil-homes, 2 Coco Sweet est à taille humaine et favorise les 

rencontres. 

Vous aimez la tranquillité, la pêche, la nature et la détente ? Le camping est au centre des trésors et curiosités de la Nièvre à 

environ 25 km du Morvan et de ses Lacs, de la Loire et ses Vignobles, du Canal du Nivernais

Les tarifs d’hébergement et des cartes de pêche sont  disponibles sur le site de Crux la Ville ou au syndicat d’initiative. 

 

Ouverture du camping du 1er mars 2018 au 26 octobre 2018

Ouverture du snack le 14 avril 

 

   

 

                     06 71 72 30 79 

         

    

 
      

 

En vue d'un travail sur les monnaies numériques, je souhaite rencontrer des programmeurs informatiques, 

des amateurs de monnaies numériques, des clubs d'investissements, des journalistes du monde de la finance, 

des étudiants en informatique. Merci de contacter Daniel Boukez au 06 59 60 89 16 

 
LES JEUDIS DES ETANGS 

     The Farows,  le jeudi 2 août 2018, à 19h, au camping du Merle 

De la variété française et internationale pour bercer vos oreilles sur les bords du Merle. Inspiré par des artistes et des groupes tels 

que Kt Tunstall, Puggy, Yodelice, les Beatles, Noir Désir ou encore Blankass. C’est un esprit résolument pop-rock qui anime le 

groupe, autant en qualité de reprises que de compositions, avec un seul et même objectif : la scène, mais aussi le plaisir de 

partager leur musique avec le public.             Concert gratuit 

Les complices de Monsieur L,  le jeudi 18 juillet à 19h, au camping du Merle. Originaires de Nevers, 

ces complices vous feront passer une excellente soirée au son de reprises pop-rock. 5 garçons dans le vent, 

qui proposent des standards de groups français et anglo-saxons (Noir Désir, Téléphone, The Clash).              

Concert gratuit
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MANIFESTATIONS

 

A méditer…« pour que les arbres et les plantes s'épanouissent, pour que les animaux qui s'en 

nourrissent prospèrent, pour que les hommes vivent, il faut que la terre soit honorée. » Pierre Rhabi

 

 

   26 JUIN                  KERMESSE DES ECOLES  salle des fêtes de CRUX la VILLE à 18h.        

  29 JUIN                   CINEMA 18h Tad et le secret du roi Midas, 20h La fête des mères 

   3 JUILLET            GALA GRS salle des fêtes à 19H30 

  13 JUILLET    FEU D'ARTIFICE à l'Etang du Merle 23h suivi du bal; restauration, buvette  dès 19h 

  13 au 15 JUILLET   EXPOSITION "IMAGERIES D'EPINAL ET D'AILLEURS" salle des fêtes de 10h à 18h 

  13 et 27 JUILLET   TOURNÉE DU CAMION d’alimentation culturelle place de la Mémoire à 15h30 

 

  19 JUILLET             CONCERT par "Les Complices de monsieur L" 19h au Camping du Merle 

  Du 20 au 22 JUILLET   LA bêêêle et LAINE à St SAULGE 

  22 JUILLET        MÉCHOUI DU COMITÉ DES FÊTES à midi réservation 03 86 58 22 14/06 74 35 12 14 

  27 JUILLET         CINÉMA 18h Le voyage de Lila, 20h Everybody knows 

  29 JUILLET          MESSE en l'église de CRUX à 10H30 

  Du 30 JUILLET au 1er AOÛT inclus  STAGE DE PEINTURE ACRYLIQUE   06 11 64 68 70 

  Du 1
er

 AOÛT au 15 AOÛT EXPOSITION "IMAGERIES D’EPINAL ET D’AILLEURS" dans l’église. 

  2 AOÛT               CONCERT par "The Farows" 19h au Camping du Merle 

 Du 3 au 5 AOÛT    EXPO CRUX exposition des artistes et artisans d’art locaux salle des fêtes  10H à 18H 

                                    et atelier " CRÉA TERRE" le dimanche après-midi 

 

   4 AOÛT              BROCANTE DES POMPIERS de 7h00 à 18h00 avec restauration et buvette sur place 

         renseignements 06 45 16 74 13 

    4 AOÛT              CONTES DU LAVOIR  18h30 lavoir de la Grand’Fontaine 

    8 et 9 AOÛT        STAGE DE TAÏ CHI salle des fêtes renseignements: Evelyne au 06 72 28 47 72 

 10 et 24 AOÛT       TOURNÉE DU CAMION d’alimentation culturelle place de la Mémoire à 15h30 

  15 AOÛT                JOURNÉE DÉPARTEMENTALE DES MAQUIS 

  24 AOÛT                 CINÉMA séances à 18h et 20h. 


